
Que faire en cas d'erreur sur le matricule d'un salarié au
Luxembourg ?

Réponse courte

En cas d'erreur sur le matricule d'un salarié, l'employeur doit vérifier l'origine et l'étendue de l'erreur, corriger le

matricule dans tous les systèmes et documents concernés, puis informer le salarié. Si l'erreur a généré des

déclarations incorrectes auprès du CCSS ou de l'ACD, une rectification doit être transmise via SECUline sans délai.

La correction doit être effectuée rapidement pour garantir l'exactitude des données, prévenir tout préjudice sur les

droits sociaux du salarié et assurer la conformité avec les obligations légales de l'employeur (Art. 442 CSS). Toute

correction doit être documentée et tracée dans le dossier du salarié.

Définition

Le matricule salarié est l'identifiant unique (à 13 chiffres) attribué par le CCSS à chaque assuré lors de sa

première affiliation. Il figure sur tous les documents administratifs, bulletins de salaire (Art. L.125-7 CDT),

déclarations sociales et permet la traçabilité des données individuelles. Une erreur de matricule peut entraîner des

cotisations mal attribuées, des droits sociaux incorrectement calculés, ou des déclarations fiscales erronées.

Questions fréquentes

Comment prévenir les erreurs de matricule à l'embauche ?

Vérifier le matricule CCSS confirmé via accusé de réception de la déclaration d'entrée, contrôler croisé avec la pièce d'identité du salarié
et valider par double vérification avant saisie dans le logiciel de paie. Ces contrôles internes limitent fortement les risques d'erreur.

Qu'est-ce que le matricule salarié au Luxembourg ?

Le matricule salarié est l'identifiant unique à 13 chiffres attribué par le CCSS lors de la première affiliation. Il figure sur tous les documents
administratifs, bulletins de salaire (art. L.125-7 Code du travail) et déclarations sociales pour la traçabilité des données.

Que faire en cas d'erreur sur le matricule d'un salarié au Luxembourg ?

L'employeur doit vérifier l'origine et l'étendue de l'erreur, corriger le matricule dans tous les systèmes et documents, puis informer le
salarié. Si l'erreur a généré des déclarations incorrectes au CCSS ou ACD, une rectification est transmise via SECUline sans délai.

Quel recours en cas de désaccord avec le CCSS sur la régularisation ?

Un recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales est possible dans les 40 jours (art. 454 CSS). Un matricule erroné peut
avoir des conséquences graves et durables sur les droits sociaux : cotisations pension non créditées, droits maladie mal calculés.

Quelle prescription pour régulariser des cotisations mal attribuées ?

La prescription est de 5 ans pour les régularisations de cotisations CCSS (art. 455 CSS). Si l'erreur a conduit à des cotisations mal
attribuées (à un autre assuré ou sous-déclarées), il faut contacter le CCSS pour régularisation avec demande de remboursement ou
redressement.
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Quels droits du salarié en cas d'erreur de matricule ?

Le salarié dispose d'un droit de rectification (art. 16 RGPD, art. L.261-1 Code du travail). La correction d'un matricule constitue un
traitement de données personnelles sensibles. La régularisation rétroactive doit s'accompagner d'une information écrite au salarié.

Conditions d’exercice

Situation Action requise Délai Base légale

Erreur détectée en

interne

Corriger dans les systèmes RH +

informer le salarié
Sans délai

Art. 442 CSS,

Art. L.261-1 CDT

Déclarations CCSS

erronées

Transmettre des déclarations

rectificatives via SECUline
Sans délai supplémentaire Art. 425 CSS

Impact sur

cotisations passées

Demande de régularisation au CCSS

(remboursement ou redressement)

Délai de prescription 5 ans

(Art. 455 CSS)

Art. 451, 455

CSS

Impact sur droits

ACD

Transmettre rectificatif déclaration

annuelle des rémunérations
Selon calendrier ACD Loi LIR

Préjudice au salarié
Régularisation rétroactive + information

écrite
Dès que constaté Art. 442 CSS

Modalités pratiques

Dès identification de l'erreur, l'employeur procède comme suit : vérifier l'origine (frappe erronée, confusion entre deux

salariés, matricule inexistant) et l'étendue (documents impactés, périodes concernées) ; corriger dans tous les

systèmes RH, logiciels de paie, bases de données et registres du personnel ; rectifier les bulletins de salaire (Art.

L.125-7 CDT), attestations et déclarations concernées ; informer le salarié par écrit de la correction opérée et lui

remettre les documents rectifiés.

Pour les déclarations CCSS erronées, la correction s'effectue via SECUline (déclaration rectificative d'entrée/sortie

ou de salaire). Pour les impacts fiscaux, contacter directement l'ACD. Si l'erreur a conduit à des cotisations mal

attribuées (à un autre assuré ou sous-déclarées), contacter le CCSS pour régularisation — la prescription est de 5

ans (Art. 455 CSS).

Pratiques et recommandations

Mettre en place des procédures de contrôle interne pour limiter les risques d'erreur lors de l'attribution d'un matricule

à l'embauche : vérification du matricule CCSS confirmé (accusé de réception de la déclaration d'entrée), contrôle

croisé avec la pièce d'identité du salarié, et validation par double vérification avant saisie dans le logiciel de paie.
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En cas d'erreur ayant généré des déclarations erronées, transmettre les rectificatifs aux organismes concernés sans

délai. L'employeur doit veiller à la confidentialité des données lors de la correction et n'informer que les personnes

habilitées (Art. L.261-1 CDT + RGPD). La correction d'un matricule constitue un traitement de données personnelles

sensibles — le salarié dispose d'un droit de rectification (Art. 16 RGPD).

Documenter systématiquement la correction (date de découverte de l'erreur, cause, actions entreprises, organismes

informés, délais) et conserver cette documentation dans le dossier du salarié pendant au minimum 5 ans.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 425 CSS (Livre VI) Déclarations d'entrée/sortie — obligation de déclaration correcte par l'employeur

Art. 442 CSS Obligations des employeurs — exactitude des données transmises au CCSS

Art. 451–455 CSS Régularisation et prescription des cotisations (5 ans)

Art. L.125-7 Code du travail Bulletin de salaire — mentions obligatoires dont le matricule salarié

Art. L.261-1 Code du travail Traitement des données personnelles — droit de rectification du salarié

Art. 16 RGPD (UE 2016/679) Droit à la rectification des données à caractère personnel

Un matricule erroné peut avoir des conséquences graves et durables sur les droits sociaux d'un salarié (cotisations pension non

créditées, droits maladie mal calculés). La régularisation auprès du CCSS peut nécessiter un délai de traitement — l'employeur doit

anticiper et informer le salarié de l'état d'avancement de la correction. En cas de désaccord avec le CCSS sur la régularisation, un

recours devant le Conseil arbitral est possible dans les 40 jours (Art. 454 CSS).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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